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CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________
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______________________________

Séan  ce du   27 avril 2017

DCM N°   17-04-27-23

Objet : Avenant n°01 à la convention de travaux avec l'EPFL- ZAC de Bonsecours.

Rapporteur:   M. LIOGER

Par convention en date du 22 novembre 2012, la Ville de Metz a confié à l'EPFL l'acquisition
du site de l'ancien hôpital  Bonsecours.  Elle l'a  ensuite sollicité au titre de la politique de
traitement des friches et des sites et sols pollués, qui a permis d'engager une première tranche
de travaux de déconstruction financés à hauteur de 50 % par l'EPFL et 50 % par la Ville de
Metz, pour un montant total de 2 500 000 €.

Une seconde phase de travaux a été engagée au travers d'une nouvelle convention, signée le
3 décembre 2015, modifiant les modalités de financement : 

- 80 % au titre de la politique régionale de traitement des friches et sites et sols pollués,
- 20  %  au  titre  des  interventions  exceptionnelles  prévues  dans  le  cadre  de  son

programme pluriannuel d'intervention 2015-2019.
Soit 100 % à charge de l'EPFL, pour un montant maximum de 4 000 000 € TTC.

Dans  le  cadre  des  travaux  de  requalification  du  site  actuellement  en  cours,  il  convient
d'abonder l'enveloppe de crédits existante afin de faire face à des aléas de chantier et de la
porter à 4 800 000 € TTC. La modification du montant de l'enveloppe prise en charge par
l'EPFL est l'objet du présent avenant n°01 à la convention de travaux.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU la convention-cadre entre Metz-Métropole et l'EPF Lorraine du 27 février 2008,

VU la convention de veille active et de maîtrise foncière opérationnelle sur le site de Bon
Secours entre la ville de Metz, Metz Métropole et l'EPF Lorraine approuvée le 25 octobre
2012,



VU la convention d'études et de diagnostic approuvée le 05 janvier 2013,

VU la convention de maîtrise d'œuvre et de travaux approuvée le 26 septembre 2013,

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 novembre 2015, et la convention de travaux
du 3 décembre 2015,

VU le projet d'avenant n°01 à la convention de travaux,

CONSIDERANT 
- La délibération du bureau de l'EPF Lorraine en date du 25 janvier 2017 autorisant la

signature et l'adaptation mineure du document,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D'AUTORISER Monsieur le maire ou son représentant à finaliser et signer l'avenant
n°01 à la convention de travaux du 3 décembre 2015 entre la Ville de Metz et l'EPFL 

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
Le Premier Adjoint au Maire,

Richard LIOGER

Service à l’origine de la DCM : Aménagement Opérationnel 
Commissions : Commission Attractivité, Aménagement et Urbanisme
Référence nomenclature «ACTES» : 8.4 Amenagement du territoire

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 34 Absents : 21 Dont excusés : 16

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 






